
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Formation Théorique « Animateur Fédéral », organisée conjointement avec les Comités de 
- OISE (60) 
- PAS-DE-CALAIS (62) 
- SOMME (80) 

La formation s’est déroulée sur quatre journées, en partenariat avec le Club de LONGUEAU ESC. 
Cette collaboration inter-Comités a permis de réunir des stagiaires issus de plusieurs territoires, 
enrichissant les échanges et favorisant le partage d’expériences variées. 

Accueillis dans un cadre convivial et propice à l’apprentissage, les participants ont suivi un 
programme dense et structuré alternant apports théoriques, réflexions collectives et mises en 
situation pratiques. 

L’ambiance studieuse et bienveillante a permis de créer une dynamique de groupe solide, 
encourageant l’implication et la participation active de chacun. 

Contenu pédagogique 

Au cours de ces 4 journées, plusieurs thématiques essentielles à la fonction d’Animateur Fédéral 
ont été abordées : 
 • Les Fondamentaux Technique, afin de comprendre les bases indispensables à la 
transmission des gestes et savoir-faire. 
 • Le rôle et les responsabilités de l’entraineur, incluant la pédagogie, la sécurité, 
l’encadrement et la posture éducative. 
 • La conception et la structuration de séances en tenant compte de l’âge, du niveau, 
des objectifs et des spécificités des publics. 
 • Les principes de l’échauffement, son importance dans la prévention des blessures 
et dans la préparation physique et mentale. 
 • La connaissance des différents publics et de leurs particularités, afin d’adapter 
l’encadrement pertinent, progressif et motivant. 
 
Les stagiaires ont activement participé aux discussions, partageant leurs expériences de terrain 
et confrontant leurs points de vue. 
Ces échanges ont nourri la réflexion collective et permis d’aborder concrètement les réalités de 
l’animation en Club. 

 

Validation et suite du parcours 

La validation de la formation ne repose pas uniquement sur les apports Théoriques. Chaque 
stagiaire devra désormais réaliser un stage pratique de 14 heures, sous couvert d’un Cadre 
Technique, dans le cadre d’un stage Départemental. Cette mise en situation devra être effectuée 
avec l’accord de l’un des trois formateurs référents. 



 

Cette étape constitue un moment clé du parcours elle permet de : 

• consolider les acquis, 
• expérimenter la conduite de séances, 
• ajuster le discours pédagogique, 
• gagner en assurance dans l’encadrement d’un groupe. 

Le stagiaire bénéficiera d’un accompagnement personnalisé, facilitant la prise de responsabilités 
et une montée en compétences. 

Photos prises lors de la Formation « Animateur Fédéral » 2026 à LONGUEAU (80) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LISTE DES STAGAIRES 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Les Formateurs - Formatrices : 
 

 Ø Sonia SELLIER (Oise) 
 Ø Aline TROGNEUX (Somme) 
 Ø Arnaud MAC-LEAN (Pas de Calais) 
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